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1. PREAMBULE 

L’appréciation sommaire des dépenses doit permettre aux intéressés de s'assurer que l'opération, compte 

tenu de son coût total réel, tel qu'il peut être raisonnablement apprécié à l'époque de l'enquête, a un caractère 
d'utilité publique. Il s’agit dans tous les cas de fournir une évaluation de la dépense pour permettre aux 

intéressés de s’assurer que les travaux ou ouvrages ont un caractère d’utilité publique. 

 

Elle doit indiquer non seulement le prix des acquisitions foncières à réaliser mais également le coût des études, 
travaux et aménagements projetés. 

 

2. ESTIMATION GLOBALE 

Le coût global de l’opération pour la réalisation de la ligne de bustram B4 est évalué à 55,1 M€ HT (estimation 
PRO - Juin 2024). 

Il se répartit selon les grands postes suivants : 

 

Poste de dépense Coût 

Coût des études, de la maitrise d’ouvrage et de la 
maitrise d’œuvre 4,4 M € TTC 

Coût des acquisitions foncières 0,5 M€ TTC 

Coût des travaux dont assainissement et 
aménagements hydrauliques 42 M€ TTC 

Coût du matériel roulant 6,2 M€ TTC 

Coût des mesures écologiques (hors acquisitions 
foncières) 

2 M€ 
 

TOTAL TTC 55,1 millions d’euros 

3. COUT DES ETUDES 

Le coût des études englobe le coût de la maîtrise d’œuvre, le cout interne lié à la maîtrise d’ouvrage, les frais 

inhérents à la maîtrise d’ouvrage qui incluent tous les frais de personnel, de matériel et d’assistance engagée 

directement par le maître d’ouvrage (assistance technique, juridique, foncière ; les frais d’assurance, de 

communication, de concertation et d’organisation de l’enquête publique), l’intervention des différents 

intervenants techniques (topographie, géotechnique…), les études environnementales (expertise écologique, 

dossiers réglementaires…) et autres études spécifiques. 

 

4. COUT DES ACQUISITIONS FONCIERES 

Ce poste comprend une provision pour les acquisitions foncières et les frais inhérents à la libération des 
emprises. L’évaluation de ce poste s’appuie sur l’estimation sommaire et globale produite par France Domaine 

en date de novembre 2024 

5. COUT DES TRAVAUX D’AMENAGEMENTS 

Le coût des travaux et des aménagements y compris aléas comprend notamment : 

• Les travaux préparatoires l’abattage des arbres, les déviations de voirie, l’éclairage provisoire, les 

installations de chantier, de mise en place d’une base vie, les voiries provisoires de déviations de 

circulation, etc…, 

• Les déviations de réseaux,  

• Les ouvrages d’art,  

• Les travaux de réalisation des infrastructures routières et les équipements liés,  

• Les travaux de requalification de l’espace public y compris les cheminements doux, les équipements 

urbains. 

6. LE COUT DU MATERIEL ROULANT 

Le coût du matériel roulant comprend : 

• L’acquisition des 9 bus électriques nécessaires à l’exploitation de la ligne de bustram 4 

• La fourniture et la pose des chargeurs associés. 

7. COUT DES MESURES ECOLOGIQUES 

Le coût des mesures écologiques couvre l’ensemble des mesures mises en œuvre durant la conception du 
projet : 

• Mesures d’évitement, 

• Mesures de réduction, 

• Mesures compensatoires, 

• Mesures d’accompagnement et de suivi. 

 

Leur coût est réparti comme suit : 

• Mesures d’évitement et de réduction + mesures d’accompagnement : entre 251 850 et 404 750 €  

• Mesures de compensation :  entre 761 500 et 930 685 € 

• Mesure de suivi : environ 845 200 € 

Le total des mesures écologiques s’élève donc entre 1 864 120 et 2 186 135 € (hors coût des acquisitions 

foncières). 


